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Abréviations

OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
SNB Schweizerische Nationalbank
FINMA Eidgenössische Finanzmarktaufsicht
BJ Bundesamt für Justiz
GwG Geldwäschereigesetz
DFS Department of financial service
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
BNS Banque nationale suisse
FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers
OFJ Office fédéral de la justice
LBA Loi sur le blanchiment d'argent
DFS Department of financial service
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
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Panama Papers

Marché financier

Ab Anfang April 2016 sorgte ein internationales Journalistenkonsortium mit der
Veröffentlichung einer riesigen Datenmenge, die bei der panamaischen Anwaltskanzlei
Mossack Fonseca entwendet und den Medien zugespielt worden war, weltweit für
Aufsehen. Die sogenannten Panama Papers belegten, dass zahlreiche Politiker und
ihnen nahestehende Personen, darunter der britische Premier Cameron, der
isländische Premier Gunnlaugsson und ein Freund von Russlands Präsident Putin, an
Briefkastenfirmen beteiligt waren. Des Weiteren wurden Offshore-Konstrukte offenbar
dazu verwendet, Geld aus kriminellen Machenschaften zu waschen und vor dem Fiskus
zu verstecken. 
Aus Schweizer Sicht besonders brisant war die Tatsache, dass auch Banken und
Anwaltskanzleien aus der Schweiz in die Konstruktion und den Unterhalt von
Briefkastenfirmen in Panama involviert waren. Dies rief alsbald die Politik auf den Plan:
Die Linke forderte die Finma dazu auf, die gegenwärtige Geldwäschereigesetzgebung zu
überprüfen. Insbesondere wurde als stossend erachtet, dass Anwälte nur dann dem
Geldwäschereigesetz unterstehen und zu entsprechendem Verhalten verpflichtet sind,
wenn sie direkten Zugriff auf die Finanzströme ihrer Kunden haben, nicht aber, wenn es
sich lediglich um eine beratende Tätigkeit handelt. Ebenfalls infrage gestellt wurde die
Regelung, wonach sich Anwälte anstatt durch die Finma auch von
Selbstregulierungsorganisationen kontrollieren lassen können. Hingegen äusserten sich
Politiker von FDP und SVP dahingehend, dass die bestehenden Gesetze, sofern korrekt
und konsequent angewendet, ausreichend seien. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 04.04.2016
NICO DÜRRENMATT

In seiner Stellungnahme auf entsprechende parlamentarische Vorstösse von links-
grüner Seite machte der Bundesrat klar, dass er auch nach den Vorkomnissen rund um
die Veröffentlichung der Panama Papers nicht gedenke, zusätzliche Anstrengungen
gegen Offshore-Konstrukte und gegen Briefkastenfirmen zu ergreifen. Die Regierung
verwies stattdessen auf die bereits getroffenen Massnahmen in diesem Zusammenhang
(Übernahme des Automatischen Informationsaustauschs) und plädierte für ein
international abgestimmtes Vorgehen. 2

DÉBAT PUBLIC
DATE: 23.06.2016
NICO DÜRRENMATT

Publication du rapport de la FINMA sur les
Panama Papers

Régulation des marchés financiers

Face à l'affaire des Panama Papers, la FINMA a établi un rapport qui étudie le
comportement des institutions financières helvétiques, avec un focus sur les
obligations de diligence qui proviennent de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Ada
Marra (ps, VD) a déposé un postulat afin d'assurer la publication de ce rapport. Elle
estime que la transparence est un levier dissuasif pour les banques qui doivent
protéger à tout prix leur réputation. De plus, elle considère qu'il est important de
connaître les recommandations de la FINMA avant de déterminer si les instruments de
lutte contre le blanchiment d'argent, dans la législation suisse, sont adéquats. Le
Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la FINMA était une entité
indépendante sur laquelle ni le gouvernement, ni le Parlement n'avaient de pouvoir.
Lors du vote au Conseil national, l'objet a été rejeté par 133 voix contre 55 et 2
abstentions. Seul le PS et les Verts se sont positionnés en faveur de la publication du
rapport de la FINMA. 3

POSTULAT
DATE: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Panama Papers. Renforcer l'obligation
d'annoncer en cas de soupçon de
blanchiment

Banques

Jean-Christophe Schwaab (ps, VD) a déposé une motion qui vise la modification de
l'art.9 al.1 let.a de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Pour être précis, il souhaite
que les intermédiaires financiers soient contraints d'annoncer en cas de simples
soupçons d'infractions, et non plus uniquement lors de "soupçons fondés". Il estime,
que face à la créativité des fraudeurs, une telle mesure devient obligatoire. Pour
appuyer sa motion, il cite notamment l'affaire des Panama Papers. Le Conseil fédéral
propose de rejeter la motion. Il considère qu'il s'est déjà prononcé sur la modification
de l'art.9 de la LBA. De plus, une telle modification, non seulement
déresponsabiliserait les intermédiaires financiers, mais les écarterait d'un système
financier, basée sur la confiance, dont ils font partie intégrante. Le député a retiré sa
motion. 4

MOTION
DATE: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Panama Papers. Prélever un impôt de
garantie sur les flux financiers impliquant des
sociétés offshore

Banques

Avec les secousses provoquées par les Panama Papers dans la finance internationale,
plusieurs idées ont été élaborées afin de lutter contre ces fonds soustraits aux
autorités fiscales nationales. Dans cette optique, Prisca Birrer-Heimo (ps, LU) a déposé
une motion qui charge le Conseil fédéral de prélever un impôt de garantie à la source
de 1 pour cent sur les transactions financières effectuées par des entités financières
helvétiques avec des centres offshores. Afin de définir ces derniers, elle utilise la liste
de pays établie par la Banque nationale suisse (BNS) avec qui aucun accord sur
l'échange automatique de renseignements n'a été conclu. Logiquement, le produit de
cet impôt serait reversé en cas de déclaration fiscale transparente. Le Conseil fédéral
s'est positionné contre la motion. Il estime que plusieurs instruments ont été mis en
place pour réduire l'attrait des centres financiers offshores et qu'il est important de
connaître l'impact de ces instruments avant d'en créer d'autres. Il cite par exemple le
Base Erosion and Profit Shifting (BEPS), l'échange automatique de renseignements ou
encore les mesures de l'OCDE pour affaiblir l'attrait des sociétés boîtes aux lettres. La
motion a été rejetée par le Conseil national par 133 voix contre 55 et 2 abstentions. Les
partis du centre et de la droite ont imposé leur volonté. 5

MOTION
DATE: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Panama Papers. 177 milliards de francs
d'investissement directs dans les paradis
fiscaux extraterritoriaux et quasiment aucun
emploi

Marché financier

Face à la lecture des statistiques publiées par la Banque nationale suisse (BNS), Margret
Kiener Nellen (ps, BE) demande un rapport sur l'ampleur et les motifs des
investissements directs suisses dans des paradis fiscaux extraterritoriaux. Ce rapport
devrait ainsi permettre de fixer des objectifs en matière de lutte contre le blanchiment
d'argent, de corruption, d'évasion fiscale ou encore de financement du terrorisme. En
effet, les chiffres de la BNS indiquent que 177 milliards de francs se trouvaient, fin 2014,
dans des centres financiers extraterritoriaux. Et surtout que ces investissements
directs avaient paradoxalement créés moins de 5000 emplois. Le Conseil fédéral a
proposé de rejeter le postulat. Tout d'abord, il a précisé que le lien entre les
investissements directs et les emplois créés n'était pas forcément limpide car les

POSTULAT
DATE: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 3



sociétés de financement n'avaient logiquement besoin que de peu d'employés par
rapport aux montants investis. Ensuite, il a noté que la Suisse appliquait les normes
internationales dans la lutte contre le blanchiment d'argent et la fraude fiscale. Le
postulat a été rejeté par 127 voix contre 54. L'objet a été balayé par la majorité
bourgeoise et les partis situés au centre de l'échiquier politique helvétique. 6

Panama Papers. Collaboration avec les
autorités de surveillance financière et le
Ministère public américains

Banques

Depuis 2016, l'affaire des Panama Papers secoue la sphère financière internationale.
Ces secousses n'épargnent pas la Suisse. L'Autorité de surveillance financière de l'Etat
de New York (DFS) a notamment ouvert une enquête à l'encontre du Credit Suisse.
Philipp Hadorn (ps, SO) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral de
déterminer si, dans l'affaire des Panama Papers, les prestataires financiers helvétiques
ont respecté la législation suisse en matière d'évasion fiscale. Il propose que la FINMA
et le Ministère public de la Confédération entament une procédure d'entraide
administrative ou judiciaire avec le DFS américain. Face à cette requête, le Conseil
fédéral s'est montré sceptique. Ueli Maurer a notamment souligné, dans son
intervention devant la chambre du peuple, que la FINMA et le Ministère public de la
Confédération étaient deux autorités indépendantes du gouvernement et du
Parlement, et que l'Office fédéral de la justice (OFJ) n'avait pas reçu de demande
d'entraide de la part des autorités américains. Lors du vote, seul le PS et les Verts ont
voté en faveur de la motion qui a donc été rejetée par 133 voix contre 55 et 2
abstentions. 7

MOTION
DATE: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Panama Papers. Klare Unterscheidung
zwischen Prozessanwältinnen und -anwälten
einerseits und Geschäftsanwältinnen und
-anwälten andererseits (Pa.Iv. 16.433)

Droit privé

Nationalrat Carlo Sommaruga (sp, GE) reichte während der Sondersession im April 2016
eine parlamentarische Initiative ein, mit der er im Gesetz eine klare Unterscheidung
zwischen Prozessanwältinnen und -anwälten einerseits und Geschäftsanwältinnen
und -anwälten andererseits verlangte. Niemand solle beide Tätigkeiten gemeinsam
ausüben dürfen und nur Prozessanwälte sollten durch das Berufsgeheimnis geschützt
werden. Laut Sommaruga hätten die Panama Papers gezeigt, dass es die doppelte
Funktion als Prozess- und Geschäftsanwalt oder -anwältin leicht mache, sich auf das
Berufsgeheimnis zu berufen, um vor Straf-, Zivil- oder Verwaltungsbehörden nicht über
Sachverhalte aussagen zu müssen. Bei ihrer Vorprüfung kam die RK-NR zum Schluss,
dass das Anliegen zu vage und nur schwer bzw. gar nicht umsetzbar sei, da in der
Schweiz die meisten Anwältinnen und Anwälte gleichzeitig eine
Rechtsberatungstätigkeit und eine Rechtsvertretungsfunktion ausübten. Sie beantragte
ihrem Rat deshalb, der Initiative keine Folge zu geben. Die grosse Kammer folgte diesem
Antrag und sprach sich mit 137 zu 51 Stimmen bei einer Enthaltung gegen die Initiative
aus. 8

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 06.03.2018
ELIA HEER
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Paradise Papers. Bases légales pour prévenir
la corruption à l'étranger (Mo. 17.4009)

Banques

Philipp Hadorn (ps, SO) a pointé du doigt l'implication de plusieurs acteurs financiers
helvétiques dans la corruption à l'étranger. Il a notamment cité les Panama et Paradise
papers. Afin de palier à cette implication, il a demandé au Conseil fédéral de
développer des bases légales pour prévenir la corruption à l'étranger. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Pour appuyer sa position, il a rappelé les
nombreuses mesures déjà prises.
Au final, la motion a été classée car le Conseil national ne l'a pas examinée dans le délai
imparti.

MOTION
DATE: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) TA, 11.4.16; NZZ, 23.4.16
2) TA, 24.6.16
3) BO CN, 2017, p.2171
4) BO CN, 2017, p.2168
5) BO CN, 2017, p.2170.pdf
6) BO CN, 2017, pp.2167
7) BO CN, 2017, pp.2168 s.
8) AB NR, 2018, S. 234 ff.; Kommissionsbericht RK-NR vom 31.10.17; Pa.Iv. 16.433
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